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QUESTION ORALE H-0381/08
pour l'heure des questions de la période de session de juin 2008
posée conformément à l'article 109 du règlement
par Ioannis Gklavakis
à la Commission

Objet: Stratégie en matière de pisciculture

L'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) prévoit que la 
consommation de produits de la pêche augmentera de 50 % d'ici à 2030 et que la plus grande partie 
de la demande sera couverte par l'aquaculture, ce qui implique une augmentation de la production de 
40 millions de tonnes. Étant donné la diminution constante des stocks et le fait que la demande 
mondiale de poissons et de crustacés continue d'augmenter, l'aquaculture revêt une importance 
croissante.

Eu égard à ce qui précède, la Commission pourrait-elle préciser si elle prévoit, dans le cadre de la 
révision de la stratégie en matière de pisciculture dans l'Union européenne, des lignes directrices 
concernant l'aménagement de l'espace marin pour la pisciculture? Quelles mesures envisage-t-elle 
d'adopter pour rendre les produits communautaires compétitifs face aux produits équivalents en 
provenance de pays tiers, pour lesquels les règles de production sont moins strictes? Prévoit-elle 
d'autres mesures innovantes pour assurer le développement de ce secteur?
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